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PROCÈS-VERBAL 
DE LA 25E ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

DE LOISIR SPORT BAIE-JAMES 
TENUE LE 21 JUIN 2023, 19 H, PAR CONFÉRENCE ZOOM 

 
 
PRÉSENCES DES MEMBRES : 
 
Mmes :  Audet, Sandra Partenaires à part égale 
 Bédard, Sylvie Ville de Chapais 
 Bubar, Lynda Association des personnes handicapées Chibougamau-Chapais 
 Desgranges, Hélène Localité de Radisson 
 Oliver, Stacy-Ann Club de golf Quévillon 
 
MM. Gauthier, Alain Plein Air Ungava 
 Gendron, Luc Centre régional de santé et des services sociaux de la Baie-James 
 Gravel, Étienne Ville de Matagami 
 Hudon, Stéphane Ville de Chibougamau 
 Patry, Michel Club de l’âge d’or Vive la joie 
 
 
INVITÉS : 
 
Mmes : Bélanger, Josée Josée Bélanger, CPA inc. 
 Parent, Kimberley Loisir Sport Baie-James 
 
M. : Leclerc, Richard Loisir Sport Baie-James 
 
 
1. MOT DE BIENVENUE ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 
 

Mme Sandra Audet, présidente, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et déclare 
l’assemblée ouverte à 19 h 05. 

 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Sur proposition de Mme Lynda Bubar, dûment appuyée par M. Luc Gendron, il est 
unanimement résolu : 
 
RÉSOLUTION : LSBJAGA-23-06-21-01 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour présenté. 

 
Ordre du jour 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour. 
3. Adoption et suivi du procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 8 juin 2022. 
4. Rapport de l’auditeur et nomination de deux signataires. 
5. Rapport des activités. 
6. Ratification des résolutions et actes adoptés par les administrateurs. 
7. Ratification des règlements généraux. 
8. Prévisions budgétaires 2023-2024. 
9. Cotisation des membres 2024-2025. 
10. Procédures d’élection des administrateurs. 

10.1 Nomination d’un président d’élection et d’un secrétaire. 
10.2 Élection des membres du conseil d’administration. 
10.3 Élection des officiers. 

11. Mot du président ou de la présidente. 
12. Période de questions. 
13. Levée de l’assemblée.  

 



25e Assemblée générale annuelle  2 
21 juin 2023 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE DU 8 JUIN 2022 
 
Sur proposition de Mme Lynda Bubar, dûment appuyée par Mme Sylvie Bédard, il est 
unanimement résolu : 
 
RÉSOLUTION : LSBJAGA-23-06-21-02 
 
D’ADOPTER le procès-verbal de l’Assemblée générale annuelle du 8 juin 2022. 
 
 
 

4. RAPPORT DE L’AUDITEUR ET NOMINATION DE DEUX SIGNATAIRES 
 

Mme Josée Bélanger, auditrice, Josée Bélanger CPA inc., fait la présentation des états financiers. 
 
Sur proposition de Mme Lynda Bubar, dûment appuyée par M. Stéphane Hudon, il est 
unanimement résolu : 
 
RÉSOLUTION : LSBJAGA-23-06-21-03 
 
D’ACCEPTER le rapport de l’auditrice tel que présenté. 
 
DE NOMMER M. Michel Patry et M. Luc Gendron comme signataires des documents s’y 
rapportant. 

 
 
Mme Josée Bélanger quitte la rencontre. 
 
 
5. RAPPORT DES ACTIVITÉS 
 

Mme Sandra Audet, présidente, procède à la présentation du Rapport des activités pour l’année 
2022-2023. 

 
Sur proposition de Mme Stacy-Ann Oliver, dûment appuyée par Mme Sylvie Bédard, il est 
unanimement résolu : 
 
RÉSOLUTION : LSBJAGA-23-06-21-04 
 
D’ADOPTER le Rapport des activités 2022-2023. 

 
 

 
6. RATIFICATION DES RÉSOLUTIONS ET ACTES ADOPTÉS PAR LES ADMINISTRATEURS 

 
Sur proposition de Mme Sylvie Bédard, dûment appuyée par M. Stéphane Hudon, il est 
unanimement résolu : 
 
RÉSOLUTION : LSBJAGA-23-06-21-05 
 
QUE l’on accepte les résolutions et actes adoptés par les administrateurs pour l’année financière 
2022-2023. 
 
 
 

7. RATIFICATION DES RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX 
 

Aucun changement n’a été apporté aux Règlements généraux. 
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8. PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023-2024 
 
Mme Sandra Audet, présidente, fait la présentation des prévisions budgétaires 2023-2024 
adoptées par le conseil d’administration. 
 
 
 

9. COTISATION DES MEMBRES 2024-2025 
 

Les taux de cotisation des membres pour l’année financière 2024-2025 restent les mêmes, soit : 
 

Catégorie de membre Jusqu’au 
31 mai 

À compter du 
1er juin 

Organisme local  40 $  50 $ 
Organisme municipal  125 $  175 $ 
Organisme régional  125 $  175 $ 

 
 
 
10. PROCÉDURES D’ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS 
 

10.1 Nomination d’un président d’élection et d’un secrétaire 
 

Sur proposition de Mme Sandra Audet, dûment appuyée par Mme Lynda Bubar, il est 
unanimement résolu : 
 
RÉSOLUTION : LSBJAGA-23-06-21-06 
 
DE NOMMER M. Richard Leclerc à titre de président d’élection et Mme Kimberley Parent 
à titre de secrétaire. 
 

 
10.2 Élection des membres du conseil d’administration 
 

M. Richard Leclerc explique à l’assemblée le déroulement électoral. 
 
Cinq sièges sont en élection et un poste vacant est à combler, soit : 

 
Sport et Loisir 1 
Sport et Loisir 3 
Sport et Loisir 5 
Sport et Loisir 6 
Municipal 1 
Municipal 3 
 
L’ouverture des mises en candidature pour chaque siège est proposée par M. Luc Gendron. 
 
Siège Sport et Loisir 1 – 1 candidature 
Mme Sylvie Bédard propose la fermeture des mises en candidature pour ce poste. 
Mme Lynda Bubar de l’Association des personnes handicapées Chibougamau-Chapais est 
élue par acclamation. 
 
Siège Sport et Loisir 3 – 1 candidature 
Mme Lynda Bubar propose la fermeture des mises en candidature pour ce poste. 
M. Alain Gauthier de Plein Air Ungava est élu par acclamation. 
 
Siège Sport et Loisir 5 – 1 candidature 
Mme Lynda Bubar propose la fermeture des mises en candidature pour ce poste. 
Mme Sandra Audet de Partenaires à part égale est élue par acclamation. 
 
Siège Sport et Loisir 6 – aucune candidature 
Le poste est à pourvoir par le conseil d’administration. 
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Siège Municipal 1 – 1 candidature 
M. Luc Gendron propose la fermeture des mises en candidature pour ce poste. 
M. Stéphane Hudon de la Ville de Chibougamau est élu par acclamation. 
 
Siège Municipal 3 – 1 candidature 
M. Stéphane Hudon propose la fermeture des mises en candidature pour ce poste. 
M. Étienne Gravel de la Ville de Matagami est élu par acclamation. 
 
Composition du conseil d’administration de Loisir Sport Baie-James : 

 

Collège électoral Administrateur.trice Organisme de provenance 

Sport et Loisir 1 Bubar, Lynda 
Association des personnes handicapées de 
Chibougamau 

Sport et Loisir 2 Olivier, Stacy-Ann Club de golf Quévillon 

Sport et Loisir 3 Gauthier, Alain Plein Air Ungava 

Sport et Loisir 4 Patry, Michel Club de l’âge d’or Vive la joie 

Sport et Loisir 5 Audet, Sandra Partenaires à part égale 

Sport et Loisir 6 Vacant  

Municipal 1 Hudon, Stéphane Ville de Chibougamau 

Municipal 2 Bédard, Sylvie Ville de Chapais 

Municipal 3 Gravel, Étienne Ville de Matagami 

Éducation Beaupré, Annie Centre de services scolaire de la Baie-James 

Spécificité régionale Gendron, Luc 
Centre régional de santé et des services 
sociaux de la Baie-James 

 
 
10.3 Élection des officiers 
 

Le président d’élection demande aux membres du conseil d’administration s’ils sont 
intéressés aux postes d’officiers. 
 
Mme Sandra Audet signifie son intérêt à la présidence. 
Mme Sylvie Bédard signifie son intérêt à la vice-présidence. 
M. Luc Gendron signifie son intérêt à la vice-présidence. 
M. Richard Leclerc mentionne que M. Michel Patry a signifié son intérêt à la trésorerie. 
Mme Lynda Bubar signifie son intérêt au poste de secrétaire. 
 
Suite à l’intérêt démontré par M. Luc Gendron pour la vice-présidence, 
Mme Sylvie Bédard retire son intérêt pour ce poste. 
 
Aucun autre membre présent ne signifie son intérêt à occuper un poste d’officier. 
 
Sur proposition de M. Stéphane Hudon, dûment appuyée par M. Alain Gauthier, il est 
unanimement résolu : 
 
RÉSOLUTION : LSBJAGA-23-06-21-07 
 
D’ACCEPTER la nomination des officiers : 
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Présidente Mme Sandra Audet 
Vice-président M. Luc Gendron 
Trésorier M. Michel Patry 
Secrétaire Mme Lynda Bubar 
 
 
 

11. MOT DU PRÉSIDENT OU DE LA PRÉSIDENTE 
 

Mme Sandra Audet est heureuse du travail accompli l’année dernière et elle est prête à relever 
les différents défis à venir pour la prochaine année. 
 
 
 

12. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

Aucune question n’est posée. 
 
 

 
13. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Sur proposition de M. Stéphane Hudon, dûment appuyée par M. Luc Gendron, il est 
unanimement résolu : 
 
RÉSOLUTION : LSBJAGA-23-06-21-08 
 
DE LEVER l’assemblée à 19 h 52. 
 

 
 
 

________________________________ _______________________________ 
Sandra Audet, présidente Lynda Bubar, secrétaire 


